
Commune de Plougasnou 
 

Aménagement de la Rue Jean Jaurès 

Réunion publique du 03 Septembre 2024 



Intervenants durant les travaux 

 Maitre d’Ouvrage :             Commune de Plougasnou, 14 Rue François Charles, 29630 Plougasnou 

 

 

 

 

Maitre d’Œuvre :                  OXIA BE VRD, 39 Rue de la République, 29200 Brest 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entreprise Travaux :             EUROVIA Morlaix 

Services Techniques Plougasnou : David COLCANAP 

 

Contact : 02 98 67 30 06 

En charge du chantier : Julien MILLET 

 

Contact : 02 98 80 37 89 

Conducteur de Travaux : KOUKPONOU Sétondé Eude 

 

Chef de chantier : LE MOULLEC Stéphane 

 

Contact Eurovia Morlaix : 02 98 88 57 20  

ONESIM PAYSAGE , 39 Rue de la République, 29200 Brest 

 

 

 

 

En charge du chantier : Marie GUENGANT-JIRA / Vincent PERRIN 

 

Contact : 02 98 80 37 89 



Tranche 1 (travaux 2024) : du carrefour rue de Pont Coz à l’Impasse de Coubertin 

Tranche 2 (conditionnelle sous 3 ans) : de l’Impasse de Coubertin au cheminement piétonnier du lotissement des Hortensias 

Emprise du projet : Aménagement en 2 tranches 

 

 

 

Tranche 1 

Tranche 2 



Requalification de la voirie : zone 30, chaucidou, 2 plateaux ralentisseurs, quai bus 

Sécurisation des cheminements piétonniers : trottoirs protégés, cheminement dévié par voie verte 

Végétalisation des espaces publics : bandes plantés, massifs de plantation 

 

 

Présentation du projet global 

 

 

 



Route barrée durant les travaux – stationnement interdit dans la rue 

Avancement du chantier depuis l’Impasse de Coubertin vers la rue Pont Coz 

Utilisation potentielle de passerelles pour faciliter les accès aux riverains 

Accès maintenus pour les aides à domiciles pour personnes âgées  

Début des travaux : le 21/10/24 - Durée totale estimée : 2 mois 

 

Tranche 1 (2024) : de l’Impasse de Coubertin au carrefour rue de Pont Coz / rue Gal De Gaulle  

 

 

 



Espace Coubertin : accès interdit aux véhicules  

Rue Jean Jaurès accessible à partir de la rue Pont Coz et de la rue Pierre Brossolette  

 

Début des travaux : le 21/10/24 - Durée totale estimée : 2 semaines (vacances de la Toussaint) 

 

 

Phase 1 : Intersection Impasse de Coubertin & Rue Jean Jaurès 

 

 

 



Espace Coubertin : accessible aux véhicules  

Rue Jean Jaurès : accès interdit aux véhicules  

Rue Pont Coz et rue Pierre Brossolette : accessibles aux véhicules  

 

Début des travaux : le 04/11/24  -  Durée totale estimée : 4 semaines 

 

Phase 2 : Rue Jean Jaurès jusqu’à l’intersection Brossolette/Pont Coz 

 

 

 



Espace Coubertin : accessible aux véhicules  

Rue Jean Jaurès : accès maintenu interdit aux véhicules  

Rue de Pont Coz : accès interdit aux véhicules  

Rue Pierre Brossolette : mise en impasse provisoirement, double sens vers place Général Leclerc 

Début des travaux : fin Novembre - Fin des Travaux : 20/12/24 

 

Phase 3 : Rue Brossolette jusqu’à l’intersection Pont Coz / Charles De Gaulle 

 

 

 



Déviation VL par : Résidence Léonce Pierre Le Gall - Rue de Primel – Rue Pierre Brossolette 

Dépose minute : Résidence Léonce Pierre Le Gall - Rue de Primel 

Plan de circulation - Phase 1 

 

 



Déviation VL par : Résidence Léonce Pierre Le Gall - Rue de Primel – Rue Pierre Brossolette 

Dépose minute : Résidence Léonce Pierre Le Gall - Rue de Primel 

Plan de circulation - Phase 2 

 

 



Déviation VL par : Résidence Léonce Pierre Le Gall - Rue de Primel – Rue François Charles 

Dépose minute : Résidence Léonce Pierre Le Gall - Rue de Primel 

Plan de circulation - Phase 3 

 

 



Déviation VL par : Rue de Pont Coz - Rue de Kerstéphan 

Plan de déviation 

 

 



Déviation VL par : Rue Général De Gaulle - Rue François Charles - Place Général Leclerc -  Rue de Primel – Résidence 
Léonce Pierre Le Gall  

Plan de déviation - Phase 3 

 

 



Sécurité du chantier 

 

     Obligation d’être vu par les chauffeurs avant de s’approcher des engins   

 



Matériels affectés au projet  

 



Note d’informations avant début des travaux  

 



MERCI DE VOTRE ATTENTION 
 

REPONSE AUX QUESTIONS 
 


